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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maires
Question écrite n° 45699

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation de bien vouloir lui confirmer que l'article L. 2121-16 du code general des collectivites territoriales
est, depuis l'adoption du code precite, desormais applicable en Alsace-Moselle.

Texte de la réponse

L'article L. 2541-1 du code general des collectivites territoriales rend applicables aux communes des
departements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin les dispositions relatives au fonctionnement des
conseils municipaux relevant du droit commun, a l'exception de celles des articles expressement vises. Ainsi,
l'article L. 2121-16 du meme code qui concerne l'exercice du pouvoir de police de l'assemblee deliberante par le
maire est applicable en Alsace-Moselle.
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